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ccvroit et qu'il le laifToit exprès derrière

lui, devant lui même aller à la chafle à
Royjîon : et en obéiflance à l'ordre du
Roi les Communes refolurent fermement,
que ce qu'ils avoient fait, ètoit bien fait,

et qu'ils étoient évidemment contraires en
opinion avec les J^Jges, quant à la con-
tumace, et ce en raifon des exemples cités;

que les retours par les SherifFs des mem-
bres du parlement regardoient le parle*

ment feulement, et que les retours ne dé-

voient être faits que le premier jour du
Parlement. £n confequence ils ne voulu*

rent point conférer avec les Juges ; mais

ils nommèrent un Comité pour rédiger

les raifons qui feroient remifes au con*
feil pour la fatisfa6lion du Roi. Lequel
Comité avec le conlentement de toute la

Chambre des Communes envoya aux
Lords la rélolution fuivante.

Quant à l'accufation du Roi que la

Chambre fe mêle feule des retours faits

par les Shériffs des membres du parle-

ment iorfquelle n'eft que la moitié de ce
corps, les Lords faifant Tautre moitié et

la principale partie du corps du par-

lement.

Ils repondent à cela que tous les writs

pour l'éiedion des mem bres du parle-

ment étoient rapportés dans la Chambre
du parlement avant la 7e. année à^Henry
ly. lorfqu'il fut réglé que les retours fe*-

*• roient


